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VOIRIE 

Visite de chantier sur la RD 41 sur les 
communes de Quintal et de Viuz-la-
Chiésaz  
 
Dans le cadre de la sécurisation et de l’amélioration du réseau 
routier, le Conseil départemental de la Haute-Savoie va 
entreprendre des travaux de réfection de chaussée sur la RD 
41, sur les communes de Quintal et de Viuz-la-Chiésaz. D’une 
durée de 8 jours et d’un montant de 200 000 €, ces travaux 
sont financés intégralement par le Département. Lionel Tardy, 
Vice-président délégué aux routes et aux bâtiments, aux 
pistes cyclables, aux mobilités ainsi que Daniel Déplante, 
Président de la Commission Infrastructures Routières, 
Transports et Mobilité, Bâtiments ont effectué ce jour une 
visite à l’occasion du lancement du chantier. 
 
L’opération, lancée ce jour, prévoit 400 mètres de reprofilage partiel de 
la chaussée sur la commune de Quintal et 1 100 mètres de réfection 
totale sur la commune de Viuz-la-Chiésaz. Afin d’impacter le moins 
possible les usagers, elle a été programmée en dehors des périodes 
hivernales et estivales. 
 
Sur la commune de Quintal, les travaux se déroulent les 3 et 4 octobre 
à 1 400 mètres d’altitude. Le Conseil départemental réalise le rabotage 
partiel de la chaussée et la reprise en enrobé. La circulation est fermée 
à l’aval de la station de 8h à 18h, avec une réouverture le weekend du 5 
et 6 octobre. L’accès à la station et au col du Semnoz est accessible par 
le col de Leschaux.  La reprise partielle d’une section au sommet du col 
sera également effectuée sous alternat. 
 
Les travaux de la section de Viuz-la-Chiésaz sont quant à eux planifiés  
du 7 au 10 octobre, avec la réalisation du tapis général de la chaussée 
située à 1 600 mètres d’altitude. L’opération prévoit le rabotage total de 
la chaussée et la reprise en enrobé. La circulation sera interrompue de 
8h à 18h, au-dessus de la station avec un accès au Col du Semnoz par le 
col de Leschaux. 
 

L’opération en chiffres : 
 

- 2 sections de 400m et 
1 100m, 
 

- 2 communes : Quintal et 
Viuz-la-Chiésaz 
 

- Opération menée du 3 au 
10 octobre (possibilité de 
report en cas de mauvaises 
conditions 
météorologiques) 
 

- un coût de 200 000 €, 
financé à 100 % par le 
Département. 


